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REGLEMENT DU FONDS COMMUN DE PLACEMENT D’ENTREPRISE 
 

EDF RETRAITE PME ETI 
 

La souscription d’un fonds commun de placement emporte acceptation de son règlement. 
 
En application des dispositions des articles L214-24-35 et L214-164 du Code monétaire et financier, il est constitué 
à l’initiative de la société de gestion : 
 
ODDO BHF Asset Management SAS 
Société par Actions Simplifiée au capital de 21.000.000 euros ; 
Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 340 902 857 
Siège social : 12, Boulevard de la Madeleine – 75009 Paris 
 
ci-après dénommée la « Société de gestion » 
 
un Fonds Commun de Placement d’Entreprise, ci-après dénommé « le Fonds », est individualisé pour l’application : 

- du Plan d'Epargne pour la Retraite collectif de groupe (PERCOG) établi par les sociétés du groupe EDF pour 
son personnel  dans le cadre des dispositions du Livre III de la Troisième Partie du Code du travail.  

de divers Plans d’Epargne Retraite (ci-après « PER ») mis en place dans le cadre des dispositions du Livre II Chapitre 
IV Titre II du Livre II du Code Monétaire et financier  
L’ensemble des sociétés adhérentes est ci-après dénommé « l’Entreprise ».  
 
Ne peuvent adhérer au présent Fonds que les salariés et anciens salariés de l’Entreprise et éventuellement les 
mandataires sociaux et autres bénéficiaires prévus par les accords. Cette adhésion peut s’effectuer indirectement 
au travers la détention d’un Plan d’Epargne Retraite d’Entreprise couvert par un organisme d’assurance ou de 
retraite supplémentaire, qui est, dans ce cas, admis en tant que souscripteur direct des parts du Fonds.   
 
Les parts de ce Fonds ne peuvent pas être offertes ou vendues directement ou indirectement aux Etats-Unis 
d’Amérique (y compris sur ses territoires et possessions), à ou au bénéfice d’une « U.S Person1 ». Tout porteur de 
parts doit informer immédiatement la Société de gestion dans l’hypothèse où il deviendrait une « U.S Person ».  
 
La Société de gestion peut imposer des restrictions (i) à la détention de parts par une « U.S Person » et notamment 
opérer le rachat forcé des parts détenues, ou (ii) au transfert de parts à une « U.S Person ».  
 
Ce pouvoir s’étend également à toute personne (a) qui apparait directement ou indirectement en infraction avec les 
lois et règlements de tout pays ou toute autorité gouvernementale, ou (b) qui pourrait, de l’avis de la Société de 
gestion, faire subir un dommage au Fonds qu’elle n’aurait autrement ni enduré ni subi.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

1 Une telle définition des « U.S Person » est disponible sur le site internet de la Société de gestion.  
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TITRE 1 : IDENTIFICATION 
 
 
Article 1 – Dénomination 
 
Le Fonds a pour dénomination EDF RETRAITE PME ETI. 
 
Article 2 – Objet 
 
Le Fonds a pour objet la constitution d’un portefeuille d’instruments financiers conforme à l’orientation définie à l’article 3 ci-
après. A cette fin, le Fonds ne peut recevoir que les sommes : 

- attribuées aux salariés de l'Entreprise au titre de la prime de partage de la valeur/plan de partage de valorisation de 
l’Entreprise et/ou de l’intéressement et/ou de la participation des salariés aux résultats de l'entreprise;  

- versées ou transférées dans le cadre du plan d’épargne retraite (PER) conformément aux articles L224-1 et suivants du 
code monétaire et financier ;  

- versées dans le cadre du plan d’épargne retraite d’entreprise collectif (PERCO) y compris le transfert de jours de congés 
et ou de CET ; 

- provenant du transfert d’actifs à partir d'autres FCPE. 
 

Article 3 – Orientation de gestion 
 
Le Fonds « EDF RETRAITE PME ETI » est classé dans la catégorie « Actions Internationales ».  
 
Le Fonds « EDF RETRAITE PME ETI » est nourricier du Fonds ODDO CAP HORIZON PME ETI également classé en « Actions 
Internationales ». A ce titre, l’actif du Fonds « EDF RETRAITE PME ETI » est investi en totalité et en permanence en parts du FCP 
ODDO CAP HORIZON PME ETI et à titre accessoire en liquidités. 
 
Le Fonds a pour objectif d’avoir la même performance que celle du maitre indiqué diminué des frais de gestion propres au 
nourricier.  
 
L’objectif de gestion, la stratégie d’investissement et le profil de risque sont identiques à ceux du maitre : 
 
Objectif de gestion : 
L’objectif de gestion du Fonds consiste à surperformer net de frais l’indice « MSCI Europe Small Cap » couvert en EUR, sur un horizon de 
placement de minimum 5 ans. 
 
Indicateur de référence :  
L’indicateur de référence est le MSCI Europe Small Cap.  
L’administrateur de cet indicateur est MSCI Limited. Ce dernier est inscrit sur le registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu 
par l’ESMA. 
Le « MSCI Europe Small Cap » couvert en EUR est un indice représentatif des marchés actions de petites capitalisations de quinze pays 
correspondant à des marchés développés en Europe.  
Ces pays sont l'Autriche, la Belgique, le Danemark, la Finlande, la France, l'Allemagne, l'Irlande, l'Italie, le Pays-Bas, la Norvège, le Portugal, 
l'Espagne, la Suède, la Suisse et le Royaume-Uni. 
Avec 997 constituants, l'indice couvre environ 14% de la capitalisation boursière ajustée du flottant dans l'univers des actions 
européennes. 
Il est libellé en euro et calculé sur la base des cours de clôture des valeurs le composant (pondéré par les capitalisations) avec un 
réinvestissement des dividendes nets. La performance de l’indicateur inclut donc les dividendes détachés par les actions qui composent 
l’indicateur.  
Des informations complémentaires sur l’indicateur de référence sont accessibles sur le site internet de MSCI (www.msci.com).  
Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la Société de Gestion dispose d’une 
procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications substantielles apportées 
à un indice ou de cession de fourniture de cet indice. 
L'attention du souscripteur est attirée sur le fait que l’indicateur de référence ne constitue pas une limitation de l’univers d’investissement 
du Fonds. Il permet à l’investisseur d’apprécier le profil de risque du Fonds. La performance et la composition du portefeuille du Fonds 
pourront s’éloigner sensiblement de celle de son indicateur de référence. 
 
Stratégie d’investissement : 
 Le Fonds respecte les critères d’éligibilité au PEA ainsi qu’au PEA PME. 
Le Fonds sera investi, tous secteurs confondus, entre 75% et 100% de son actif net en actions de toutes capitalisations, avec un minimum 
de 75% en petites et moyennes capitalisations, émises par des PME (petites et moyennes entreprises) ou ETI (entreprises de taille 
intermédiaire) ayant leur siège social dans l'Union Européenne ou dans l’Espace Economique Européen. 
Ces sociétés émettrices répondront aux critères d’éligibilité des entreprises au PEA-PME.  
La stratégie de gestion mise en place est une stratégie d’investissement discrétionnaire basée sur une approche stock-picking et sur une 
méthodologie rigoureuse de sélection des valeurs de croissance européennes. L’équipe de gestion privilégie les sociétés qu’elle juge comme 
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connaissant une croissance de leurs résultats supérieure à la croissance moyenne du marché, et veille à ne pas acheter ces valeurs en pleine 
croissance trop chères (« Growth at Reasonable Price »). 
La stratégie consiste en la prise de deux types de positions : 

- le Fonds privilégie des positions à moyen et long terme, en fonction des anticipations du gérant sur la macroéconomie et de convictions 
en termes de tendances fondamentales concernant les principaux indicateurs macroéconomiques nationaux. Ces indicateurs pourront être 
des taux de croissance, d’inflation, de chômage et les niveaux d’intervention des différentes banques. Les positions à moyen et long terme 
reposent sur des convictions fondées sur la gestion de l’entreprise, la visibilité de l’activité, la solidité financière ainsi que le potentiel de 
croissance et, le cas échéant, le potentiel de plus-value lié à une sortie boursière (OPA, OPE…).  

- en fonction des conditions de marché, le gérant a la possibilité de compléter les positions à moyen et long terme par des positions 
tactiques à court terme, initiées à partir d’indications fournies par l’analyse technique, l’analyse des flux ainsi que des publications 
financières. 
L’exposition maximale du Fonds aux instruments (actions, titres de créances, OPC et dérivés) ne pourra dépasser 100% de l’actif net du 
Fonds, étant précisé que l’exposition maximale est la somme des expositions nettes à chacun des marchés (action, taux, monétaire) auxquels 
le fonds est exposé (somme des positions à l’achat et des positions en couverture).  
 
Par ailleurs, l’équipe de gestion prend en compte des critères extra-financiers grâce à une approche réalisée en trois étapes. Elle s’appuie sur 
les notes ESG fournies par le fournisseur externe de données MSCI ESG Research.  
 
I. Première étape : exclusions  
 
Le Fonds applique le socle commun d'exclusion détaillé dans la Politique d'Exclusion de la société de gestion, disponible sur am.oddo-
bhf.com. Ce socle couvre notamment le charbon, le tabac et les armes non conventionnelles.  
 
II. Deuxième étape : notation ESG 
Au moins 75% de l'actif net du fonds ont une note ESG après prise en compte de leur pondération. 
 
Dans le cas où un émetteur n'a pas été noté par MSCI ESG Research, la Société de Gestion peut recourir à deux options : 

o Dans un premier temps, l'utilisation de la note ESG attribuée par la Société de Gestion aux titres de l’émetteur concerné. 
o Dans un second temps, si la Société de Gestion n’a pas attribué de note ESG aux titres de l’émetteur concerné, elle peut générer une 
note ESG de substitution, laquelle est définie, entre autres, par une moyenne basée sur les notes ESG de MSCI selon le secteur d’activité, 
la taille de l’entreprise et le pays de domiciliation. Le recours à cette note de substitution prend fin dès lors que MSCI ESG Research 
génère sa propre note ESG pour l’émetteur concerné ou qu’une note ESG est attribuée par la société de gestion. 

 
En outre, la société de gestion peut revoir une note ESG fournie par MSCI. Cette revue est effectuée par l'équipe ESG et peut aller jusqu'à la 
substitution de la note MSCI par une nouvelle note ESG interne. Cette substitution est limitée à 10 % des positions pondérées du fonds. 
 

III) Troisième étape 
Le fonds s’engage à avoir une intensité carbone (moyenne pondérée des émissions de CO2 des « scopes 1 et 2 » divisées par le chiffre 
d’affaires de chaque entreprise dans laquelle le Fonds investit) inférieure à celle de son indicateur de référence (MSCI Europe Small Cap »). 
 
Le Fonds est un produit financier promouvant des caractéristiques environnementales et sociales au sens de l’article 8 (1) du règlement 
(UE) 2019/2088 du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers 
(le « Règlement SFDR ») dont la politique ESG (Environnement et/ou Social et/ou Gouvernance) mise en œuvre est décrite ci-dessous. En 
revanche, le Fonds n'a pas pour autant pour objectif l'investissement durable au sens de l'article (9) du Règlement SFDR. Le Fonds est ainsi 
soumis à un risque en matière de durabilité tel que défini ci-dessous. 

 
La taxonomie de l'Union européenne (règlement (UE) 2020/852) (ci-après la « Taxonomie ») vise à identifier les activités économiques 
considérées comme durables sur le plan environnemental. 

 
La Taxonomie identifie ces activités en fonction de leur contribution à six grands objectifs environnementaux : 

 
 - atténuation du changement climatique ; 
 - adaptation au changement climatique ; 
 - utilisation durable et protection des ressources en eau et des ressources marines ; 
 - transition vers une économie circulaire (déchets, prévention et recyclage) ; 
 - prévention et la réduction de la pollution ; 
 - protection et la restauration de la biodiversité et des écosystèmes.  
 

Pour être considérée comme durable, une activité économique doit démontrer qu'elle contribue de manière substantielle à la réalisation 
d'un ou plusieurs des six objectifs, tout en ne nuisant à aucun des autres objectifs (principe dit DNSH, "Do No Significant Harm").  

 
Pour qu'une activité soit considérée comme conforme à la Taxonomie, elle doit également respecter les droits humains et sociaux garantis 
par le droit international (les garanties sociales minimales).  

 
En l’absence, pour le moment, de données fournies par les entreprises relevant de la Taxonomie, la Société de Gestion s’engage à investir 0 
% du Fonds dans des activités alignées. La Société de Gestion s'attend à ce que le pourcentage de ces investissements augmente au fur et à 
mesure de la disponibilité des données. 
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Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux investissements sous-jacents au produit 
financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 
environnemental. 

 
Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne 
en matière d’activités économiques durables sur plan environnemental. 
 
La notion d’exposition maximale est distincte de celle d’exposition globale telle que définie par le règlement délégué (231/2013) de la 
directive 2011/61/EU, dite « AIFM » et telle que mentionnée dans le rapport annuel du Fonds. 
Le Fonds sera exposé au risque de change dans la limite de 10% maximum. 
Les investissements sous-jacents du Fonds ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne fixé par le règlement Taxonomie 
en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 

 
Composition des actifs : 
1 - Actifs (hors dérivés intégrés) 
 
Actions  
Le Fonds sera investi de 75% jusqu’à 100% en actions de toute capitalisations, avec un minimum de 75% en petites et moyennes 
capitalisations, émises par des PME ou ETI dont le siège social est situé dans l'Union Européenne ou dans l’Espace Economique Européen. 
Aucun secteur d’activité particulier ne sera recherché. 
Ces sociétés émettrices répondront aux critères d’éligibilité des entreprises au PEA-PME. 
25% de l’actif net du Fonds pourra être exposé : 

- en actions de sociétés dont le siège social est situé hors de l’Union Européenne, y compris les pays émergents (dans la limite de 10 
% de l’actif), et  

- à des devises de pays ne faisant pas partie de l’Union Européenne liées à des investissements dans des titres de sociétés en dehors 
de l’Union Européenne, y compris les pays émergents (dans la limite de 10%). 

 
Titres de créances et instruments du marché monétaire : 
 Entre 0 et 25 % en produits de gestion monétaire dans le cadre de la gestion de sa trésorerie. Cette poche de gestion sera constituée de 
titres de créance tels que des titres de créance négociables, instruments du marché monétaire et des obligations à court terme de notation 
« Investment Grade » soit entre AAA et BBB- (Standard & Poor’s ou équivalent ou via une notation interne à la Société de Gestion), libellés 
en euro et dont le siège social de l’émetteur est situé dans l’Union Européenne ou au Royaume-Uni. La Société de Gestion ne recourt pas 
exclusivement et mécaniquement aux notations émises par les agences de notation et met en œuvre sa propre analyse interne. 
En cas de dégradation de notation, l’appréciation des contraintes de notation se fera en tenant compte de l'intérêt des porteurs, des 
conditions de marché et de la propre analyse de la Société de Gestion sur la notation de ces produits de taux. 
 
Actions ou parts d’OPC Monétaires ou Monétaires Court Terme :  
Le Fonds peut investir : 
1° Jusqu'à 10 % de son actif en : 
a) parts ou actions d'OPCVM de droit français ou de droit étranger ;  
b) parts ou actions de fonds d’investissement à vocation générale ou de fonds professionnels à vocation générale qui répondent aux 
conditions suivantes :  
- ils ne recourent pas aux emprunts d'espèces pour plus de 10 % de leur actif ;  
- ils appliquent un risque de contrepartie dans des conditions similaires aux FIVG (les FPVG n’ont pas d’obligation de limiter leur risque de 
contrepartie) ;  
- ils limitent à 100 % de la créance du bénéficiaire (au lieu de 140%) les possibilités de réutilisation des collatéraux qu’ils ont versés ;  
- ils n'utilisent pas la possibilité de dépasser 100 % de l'actif pour leur risque global ;  
c) Les parts ou actions de FIA établis dans d’autres Etats membres de l’UE ou de fonds d'investissement de droit étranger répondant aux 
deux conditions suivantes :  
- ils ont fait l'objet d'un accord bilatéral entre l'AMF et leur autorité de surveillance portant sur l'équivalence de leurs règles de sécurité et 
de transparence aux règles françaises ;  
- un instrument d'échange d'informations et d'assistance mutuelle a été mis en place dans le domaine de la gestion d'actifs pour le compte 
de tiers ;  
2° dans cette même limite de 10 % de l'actif, les placements collectifs de droit français, FIA établis dans d'autres Etat membres de l'Union 
européenne et fonds d'investissement ne relevant pas du 1° et répondant aux quatre critères posés par l’article R.214-13 du Code 
monétaire et financier, à savoir :  
a) surveillance équivalente à celle applicable aux OPCVM et coopération entre l’AMF et l’autorité de surveillance du FIA ;  
b) niveau de protection des porteurs équivalent à celui des OPCVM,  
c) leur activité doit faire l’objet de rapports semestriels et annuels détaillés ; et  
d) ils ne peuvent détenir eux-mêmes plus de 10% de leur actif dans des parts ou actions d'autres OPCVM, FIA ou fonds d'investissement 
étrangers. 
Ces OPC uniquement Monétaires ou Monétaires Court Terme pourront être gérés par des entités du groupe ODDO BHF. Leur stratégie 
d’investissement sera compatible avec la stratégie d’investissement du Fonds. 
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2 - Instruments financiers à terme ferme ou conditionnel 
Le Fonds pourra intervenir sur les instruments financiers à terme ferme ou conditionnel, négociés sur des marchés réglementés, organisés 
ou de gré à gré français ou étrangers, à des fins d’exposition ou de couverture du portefeuille au risque action et en couverture du risque de 
change (futures, options sur actions ou indices, swaps, change à terme). 
Ces instruments seront détenus dans la limite de 100 % de l’actif net du Fonds, sans recherche de surexposition. 
Il est enfin précisé que le Fonds n’aura pas recours aux Total Return Swaps (TRS). 
 
3 - Titres intégrant des dérivés  
Le Fonds pourra détenir des warrants ou bons de souscription dans la limite de 10 % de l’actif net du Fonds. 
Le Fonds pourra avoir recours à des Callable Bonds (obligations avec option de remboursement par anticipation, sans autre élément 
optionnel ou de complexité) et à des Puttable Bonds (obligations avec option de rachat, sans autre élément optionnel ou de complexité) à 
hauteur de 25% de l’actif net du Fonds. 
 
4 - Dépôts  
Le Fonds pourra effectuer, dans la limite de 20% de son actif net, des dépôts en vue d’optimiser la gestion de la trésorerie du Fonds. 
 
5 -Emprunts d’espèces   
Le Fonds pourra recourir aux emprunts d’espèces à hauteur de 5 % de son actif net afin de faire face à un décalage temporaire entre les flux 
d’achats et de ventes de titres émis sur le marché ou à des flux de rachats importants. 
 
6 - Opérations d’acquisition et de cession temporaires de titres 
Le Fonds peut recourir dans un but de gestion de la trésorerie aux prises en pension.   
Les opérations éventuelles d’acquisitions de titres seront toutes réalisées dans des conditions de marché et dans la limite de 25% maximum 
de l’actif net du Fonds en cas de prises en pension. 
Ces opérations seront réalisées sur les actions, titres de créance et instruments du marché monétaire mentionnés dans la rubrique « Actifs 
(hors dérivés intégrés) ».  
La proportion cible d’actifs sous gestion qui feront l’objet de telles opérations sera de 25%.  
 
Dans le cadre de ces opérations, le Fonds peut recevoir des garanties financières (« collateral ») dont le fonctionnement et les 
caractéristiques sont présentés dans la rubrique « Gestion des garanties financières ». 
Les opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres pourront être effectuées avec CACEIS BANK, ou avec des établissements 
bancaires de l’Union européenne ou du Royaume-Uni qui seront de notation minimale de crédit de A-.  
 
Des informations complémentaires figurent à la rubrique « frais et commissions ». 
Pour tout renseignement complémentaire, veuillez-vous reporter au rapport annuel du Fonds. 
 
7 - Gestion des garanties financières 
Dans le cadre de réalisation de transactions sur instruments financiers dérivés de gré à gré et d’opérations d’acquisition temporaire de titres, 
le Fonds est amené à recevoir/octroyer des actifs financiers à titre de garantie. 
Les garanties financières reçues ont pour but de réduire l’exposition du Fonds au risque de défaut d’une contrepartie. Elles seront 
essentiellement constituées en espèces et/ou en titres (uniquement en cas de prises en pension). 
Le Fonds aura recours d’une part, à des titres obligataires classiques de notation minimum A-, et/ou d’autre part, à des titres émis par des 
états de notation minimum AA-. En tout état de cause, l’émission sera supérieure à 100 millions d’euros, l’emprise sera limitée à 10%, et les 
titres susmentionnés seront choisis sans contrainte de maturité. 
Les opérations, pouvant entraîner la mise en place de garanties financières, pourront être effectuées avec un établissement de crédit de 
l’Union européenne ou du Royaume-Uni qui pourra appartenir au groupe ODDO BHF.  
Toute garantie financière (« collateral ») reçue respectera conformément à la réglementation les éléments suivants : 

- les critères de liquidité, d’évaluation (au moins au quotidien et actifs n’affichant pas une haute volatilité sauf à obtenir des décotes 
suffisantes), de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation (indépendance par rapport à la contrepartie) et de diversification 
avec une exposition à un émetteur donné de maximum 20% de l’actif net ;  

- elle est détenue par le Dépositaire du Fonds ou tout tiers, sur un compte ségrégué, faisant l’objet d’une surveillance prudentielle 
et qui n’a aucun lien avec le fournisseur des garanties financières ; 

-  les garanties financières reçues doivent pouvoir donner lieu à une pleine exécution par le Fonds à tout moment et sans 
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci ; 

-  les garanties financières en espèces seront uniquement placées en dépôts auprès d’entités éligibles ou investies dans des 
obligations d’Etat de haute qualité ou utilisées aux fins de transactions de prise en pension (à condition que ces transactions soient 
conclues avec des établissements de crédit faisant l’objet d’une surveillance prudentielle et que le Fonds puisse rappeler à tout 
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus) ou en OPC monétaire court terme ; 

- les garanties financières ne seront pas réutilisées. 
Votre argent sera investi dans des instruments financiers sélectionnés par la Société de Gestion. Ces instruments connaîtront les évolutions 
et aléas des marchés. 
 
Profil de risque :  
Les risques identifiés par la Société de Gestion et présentés ci-dessous ne sont pas limitatifs. Il appartient à chaque investisseur d’analyser 
le risque de tout investissement qu’il effectue avec le cas échéant l’aide d’un conseiller en investissement financier et de bien vérifier que 
l’investissement envisagé est en adéquation avec sa situation financière et sa capacité à prendre des risques financiers.  
Conformément aux dispositions de l’article 8 du Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 
sur la publication d'informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (dit « SFDR »), il est précisé que l’équipe de 
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gestion ne tient actuellement pas compte des risques de durabilité ou des incidences négatives en matière de durabilité dans le processus 
de décision d'investissement, car ils ne font pas partie de la stratégie du Fonds. Toutefois, la Société de Gestion envisage des garanties 
minimales en matière de durabilité pour l'ensemble de ses fonds par le biais de sa propre politique d'exclusion. La Société de Gestion a signé 
les Principes pour l'investissement responsable (PRI) des Nations Unies ainsi que le CDP (précédemment appelé Carbon Disclosure Project). 
Enfin, la Société de Gestion exerce les droits de vote lorsque des actions sont détenues par le Fonds. Les informations relatives aux politiques 
de la Société de Gestion sont disponibles sur le site "am.oddo-bhf.com". 
Vous pouvez vous référer au document d’Informations Clés pour l’Investisseur afin de savoir dans quelle catégorie de risque est classé votre 
Fonds. 
 
Le Fonds sera, à titre principal exposé aux risques suivants :  
 
Risque de perte en capital : 
Le Fonds ne bénéficie d’aucune garantie ni protection, il se peut donc que le capital initialement investi ne soit pas intégralement restitué. 
Risque actions : 
Le Fonds est investi, directement ou indirectement, sur un ou plusieurs marchés d’actions qui peuvent connaître de fortes variations. En 
période de baisse du marché des actions, la valeur liquidative du Fonds pourra être amenée à baisser. 
Risque lié à la détention de petites et moyennes capitalisations : 
Le Fonds peut être exposé aux petites et moyennes capitalisations. Les variations de leurs cours sont plus marquées à la hausse comme à la 
baisse et plus rapides que sur les grandes capitalisations, pouvant donc engendrer de fortes variations de la valeur liquidative du Fonds. Par 
ailleurs, le volume réduit de ces marchés peut présenter un risque de liquidité. Ce type d’investissement peut impacter la valorisation du 
Fonds et les conditions de prix auxquelles le Fonds peut être amené à liquider des positions, notamment, en cas de rachats importants, voire 
à rendre impossible leur cession avec, pour conséquence, une possible baisse de la valeur liquidative du Fonds. 
Risque lié à la gestion discrétionnaire : 
Ce risque est lié au style de gestion qui repose sur l’anticipation de l’évolution des différents marchés. Il existe un risque que le Fonds ne soit 
pas investi à tout moment sur les marchés les plus performants ou sur les valeurs les plus performantes. La performance du Fonds dépend 
donc de la capacité du gérant à anticiper les mouvements de marché ou sur les valeurs. Ce risque peut engendrer pour le porteur une baisse 
de la valeur liquidative et/ou une perte en capital. 
Risque de liquidité des actifs sous-jacents : 
La faible liquidité d’un marché le rend sensible à des mouvements significatifs d’achat / vente, ce qui augmente la volatilité du Fonds dont 
les actifs sont négociés ou cotés sur ce marché et peut impacter la valorisation de ces actifs et le cas échéant, les conditions de prix auxquelles 
le Fonds peut être amené à liquider des positions. Le manque de liquidité est lié notamment aux valeurs de petites et moyennes 
capitalisations. La valeur liquidative du Fonds peut donc dans ces cas être amenée à varier fortement à la baisse.  
Une part significative des investissements est réalisée dans des instruments financiers par nature suffisamment liquides, mais néanmoins 
susceptibles, dans certaines circonstances, d’avoir un niveau de liquidité relativement faible, au point d’avoir un impact sur le risque de 
liquidité du Fonds dans son ensemble. 
Risque de taux : 
Il correspond au risque lié à une remontée des taux des marchés obligataires, qui provoque une baisse des cours des obligations et, par 
conséquent, une baisse de valeur liquidative du Fonds. 
Risque de crédit : 
Il représente le risque éventuel de dégradation de la signature de l’émetteur ou, dans le cas extrême, de défaillance, ce qui aura un impact 
négatif sur le cours des titres de créances émis par celui-ci et donc sur la valeur liquidative du Fonds, pouvant entraîner une perte en capital. 
Le niveau de risque de crédit est variable en fonction des anticipations, des maturités et du degré de confiance en chaque émetteur, ce qui 
peut réduire la liquidité des titres de tel ou tel émetteur et avoir un impact négatif sur la valeur liquidative du Fonds, notamment, en cas de 
liquidation par le Fonds de ses positions dans un marché au volume de transactions réduit. 
Risques liés à l’engagement sur des instruments financiers à terme 
Le Fonds peut avoir recours à des instruments financiers à terme (notamment des futures, options…) dans la limite de 100% de l'actif net, 
sans recherche de surexposition, ce qui pourra induire un risque de baisse de la valeur liquidative du Fonds. 
Risque de contrepartie : 
Il s’agit du risque de défaillance d’une contrepartie la conduisant à un défaut de paiement. Le Fonds pourra être exposé au risque de 
contrepartie résultant de l’utilisation d’instruments financiers à terme conclus de gré à gré avec un établissement de crédit ou de contrats 
d’acquisition et de cessions temporaires de titres. Le Fonds est donc exposé au risque que l’un de ces établissements de crédit ne puisse 
honorer ses engagements au titre de ces opérations. Certains contrats de marché exposant le Fonds au risque de contrepartie pourront être 
signés avec une société du groupe ODDO BHF. 
Risques liés aux opérations de financement sur titres et à la gestion des garanties : 
Le porteur peut être exposé à un risque juridique (en lien avec la documentation juridique, l’application des contrats et les limites de ceux-
ci) et au risque lié à la réutilisation des titres reçues en garantie, la valeur liquidative du Fonds pouvant évoluer en fonction de la fluctuation 
de la valeur des titres acquis par investissement des espèces reçues en garantie.  
Risque de durabilité :  
Désigne un événement ou une condition environnementale, sociale ou de gouvernance qui, s'il se produit, pourrait avoir un impact négatif 
réel ou potentiel sur la valeur des investissements réalisés par ce Fonds, notamment : 1) une baisse des revenus ; 2) des coûts plus élevés ; 
3) des dommages ou une dépréciation de la valeur des actifs ; 4) coût du capital plus élevé ; et 5) amendes ou risques réglementaires. En 
raison de la nature des risques de durabilité et de sujets spécifiques tels que le changement climatique, la probabilité que les risques de 
durabilité aient un impact sur les rendements des produits financiers est susceptible d'augmenter à plus long terme. 
Environnement :  

-risques sectoriels associés à l'empreinte environnementale de l'entreprise ; 
-risques physiques et de transition liés au changement climatique ; 
-la matérialité des controverses environnementales ; et la gestion des conflits d'intérêts qui y sont liés ; 
-la dépendance de l'entreprise à l'égard du capital naturel ; 
-les risques associés aux activités, produits et services de l'entreprise qui peuvent avoir un impact sur l'environnement.  
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Social :  
-risques sectoriels liés à la santé et à la sécurité 
-les risques environnementaux et sociaux dans la chaîne d'approvisionnement ; 
-la gestion du climat social et le développement du capital humain ; 
-la gestion de la qualité et des risques liés à la sécurité des consommateurs ; 
-la gestion et la matérialité des controverses sociales/sociétales ; 
-la gestion des capacités d'innovation et des actifs incorporels ; 
 

la gouvernance :  
-qualité et transparence de la communication financière et non financière ; 
-les risques sectoriels associés à la corruption et à la cybersécurité ; 
-la qualité des organes de contrôle des sociétés 
-la qualité et la durabilité du cadre de gouvernance d'entreprise ; 
-la gestion des conflits d'intérêts liés à la gouvernance d'entreprise ; 
-les risques réglementaires ; 
-l'intégration et la gestion de la durabilité dans la stratégie de l'entreprise. 

 
A titre accessoire, le Fonds sera exposé aux risques suivants :  
Risque de change :  
Ce risque est lié aux portefeuilles investis totalement ou partiellement en titres libellés en devises, et réside dans la variation du prix des 
devises par rapport à la devise de référence du Fonds. Ainsi, un titre, dont la valorisation dans sa devise ne changerait pas, est néanmoins 
affecté par les variations de cette devise face à l’euro et peut, par conséquent, faire varier à la baisse la valeur liquidative du Fonds. 
Risque pays émergents :  
Ce risque est lié aux conditions de fonctionnement et de surveillance des marchés émergents sur lesquels le Fonds est exposé, qui peuvent 
s’écarter des standards prévalant sur les grandes places internationales et être affectés par divers types de perturbations (comme l’évolution 
de la fiscalité, de la stabilité politique ou un manque de liquidité temporaire sur ces valeurs). Ces perturbations peuvent entraîner des 
problèmes de règlement/livraison susceptibles d’avoir un impact sur les conditions de prix auxquelles le Fonds peut être amené à liquider 
des positions pouvant entraîner ainsi une forte baisse de la valeur liquidative du Fonds. Le Fonds peut être exposé au risque pays émergents 
à hauteur de 10% de son actif. 
Garantie ou protection : Néant (ni capital, ni un niveau de performance n’est garanti). 
 
Méthode de calcul du ratio de risque global : 
Contrairement à son fonds maitre, le Fonds ne peut avoir recours à des instruments générant un calcul d’engagement. Aucune 
méthode de calcul d’engagement du Fonds n’est donc mentionnée.  
 
Risque Global : 
Le risque global du Fonds est calculé selon la méthode de l’engagement.  
 
Informations sur les critères environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance (ESG) 
Des informations supplémentaires sur les modalités de prise en compte des critères ESG par la société de gestion sont disponibles 
dans le rapport annuel du FCPE et sur le site internet de la société de gestion.  
 
Informations relatives à la gestion de la liquidité et au niveau de levier 
Indication du lieu où l’on peut se procurer les informations relatives à la gestion de la liquidité et au niveau de levier utilisé exigées 
au titre des IV et V de l’article 421-34 du règlement général de l’AMF : 
 

ODDO BHF Asset Management 
12 Boulevard de la Madeleine – 75009 Paris – France 

Service clients 
 
Indication du lieu où l’on peut se procurer le dernier rapport annuel et dernier état périodique 
La diffusion des informations concernant le Fonds telles que le dernier rapport annuel, la dernière valeur liquidative du FCPE ainsi 
que, le cas échéant, l’information sur ses performances passées, est assurée par ODDO BHF Asset Management SAS – 12 
Boulevard de la Madeleine – 75009 Paris - information_oam@oddo-bhf.com 
 

Des informations sont également disponibles : 
Sur le site Internet :   http://am.oddo-bhf.com 

En contactant :  Service clients 
Au numéro de téléphone : 01 44 51 80 28 

  
 
Article 4 – Durée du Fonds 
 
Le Fonds est créé pour une durée indéterminée, à compter de son agrément.  
 
 
 
 
 
 

mailto:information_oam@oddo-bhf.com
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TITRE 2 – LES ACTEURS DU FONDS 

 
Article 5 – La Société de gestion 
 
La gestion du Fonds est assurée par la Société de gestion conformément à l’orientation définie pour le Fonds.  
 
Sous réserve des pouvoirs dont dispose le Conseil de Surveillance, la Société de gestion agit dans l’intérêt exclusif des porteurs de 
parts et les représente à l’égard des tiers dans tous les actes concernant le Fonds.  
 
Article 6 – Le Dépositaire 
 
Le Dépositaire est CACEIS BANK.  
 
Le Dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi que celles qui lui ont été 
contractuellement confiées par la Société de gestion. Il doit normalement s’assurer de la régularité des décisions de la Société de 
gestion. Il doit, le cas échéant, prendre toutes mesures conservatoires qu’il juge utiles. En cas de litige avec la Société de gestion, 
il en informe l’Autorité des Marchés Financiers.  
 
Le Fonds est un FCPE nourricier.  
 
Le Dépositaire qui est également dépositaire du Fonds maitre à établir un cahier des charges adapté. 
 
 
Article 6bis – Le Centralisateur des ordres de souscription/ rachat 
 
La Société de Gestion a délégué la fonction de centralisateur des ordres de souscription et de rachat à CACEIS BANK. 
 
Article 7 – Le Teneur de compte conservateur de parts du Fonds 
 
Le Teneur de compte des parts est Natixis Interépargne.  
 
Le Teneur de compte conservateur de parts est responsable de la tenue de compte conservation des parts du Fonds détenues par 
le porteur de parts. 
Il est agréé par l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution après avis de l'Autorité des marchés financiers. 
Il reçoit les instructions de souscription et de rachat des parts, procède à leur traitement et initie les versements ou les règlements 
correspondants. 
 
 
Article 7 bis – Le Teneur de compte émetteur en Euroclear de parts du Fonds 
 
 
Le Teneur de compte émetteur en Euroclear des parts est CACEIS BANK. 
 
Le Teneur de compte émetteur en Euroclear de parts est responsable de la tenue de compte conservation des parts du Fonds 
détenues par le porteur de parts. 
Il est agréé par l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution après avis de l'Autorité des marchés financiers. 
Il reçoit les instructions de souscription et de rachat des parts, procède à leur traitement et initie les versements ou les règlements 
correspondants. 
 
Article 7 ter – Le Gestionnaire du Plan Epargne Retraite (PER) 
 
Le Gestionnaire du PER exerce ses missions conformément à l’article L. 224-8 du Code monétaire et financier. 
 
Le gestionnaire reçoit les instructions de souscription et de rachat des parts procède à leur traitement et initie les versements ou 
les règlements correspondants. 
 
Lorsque le PER donne lieu à la souscription d’un contrat auprès d'un Assureur, ou d’un Organisme de Retraite Professionnelle 
Supplémentaire (ORPS) et conformément aux dispositions du Code monétaire et financier, l’Assureur du contrat susmentionné 
est gestionnaire du PER et peut souscrire des parts du Fonds réservées aux Assureurs. Il est responsable des opérations attachées 
à ces parts Assureurs souscrites par lui au bénéfice des titulaires du PER. 
 
 
 
 
 
 
Article 8 – Le Conseil de Surveillance 
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1. Composition 
 
Le Conseil de Surveillance, institué en application de l'article L. 214-164 du Code monétaire et financier, est composé comme suit: 
 

- Deux (2) salariés porteurs de parts représentant les porteurs de parts salariés ou anciens salariés du groupe Electricité 
de France, désignés par chacune des organisations syndicales représentatives au plan national des personnels de ce 
groupe, soit huit (8) membres. Ces membres représentent également les porteurs de parts salariés et anciens salariés 
des entreprises adhérentes autres qu’Electricité de France et ses filiales ; ils sont alors mandatés par le Comité Social et 
Economique, à défaut par les Délégués du Personnel de la société concernée ou, dans le cas des entreprises dépourvues 
de représentation syndicale, par chaque porteur de part.  

- Quatre (4) représentants pour le groupe Electricité de France, désignés par leur direction respective. Pour les 
entreprises adhérentes autres qu’Electricité de France et ses filiales, un de ces représentants est désigné comme 
mandataire par la direction de l’entreprise concernée. Les membres composant le présent Conseil de Surveillance 
peuvent être communs avec ceux des conseils des autres Fonds Communs de Placement d’Entreprise déjà constitués.  

 
Dans tous les cas, le Conseil de Surveillance est composé, pour moitié au moins, de salariés représentant les porteurs de parts, 
eux-mêmes porteurs de parts et de représentants de l'entreprise. Lorsque le plan d’épargne retraite donne lieu à l'adhésion 
à un contrat d'assurance de groupe ou ayant pour objet la couverture d’engagements de retraite supplémentaire, les 
titulaires du plan sont représentés au Conseil de Surveillance du Fonds en lieu et place de l'entreprise d'assurance ou de 
l’Organisme de Retraite Professionnelle Supplémentaire porteur des parts. Dans ce cas, les titulaires du plan sont 
représentés au conseil de surveillance de ces fonds en lieu et place de l’entreprise d’assurance ou de l’Organisme de Retraite 
Professionnelle Supplémentaire porteur des parts.  
 
Chaque membre peut être remplacé par un suppléant désigné dans les mêmes conditions. La durée du mandat est fixée à 
deux (2) exercices. Le mandat expire effectivement après la réunion du Conseil de Surveillance qui statue sur les comptes du 
dernier exercice du mandat. Le mandat est renouvelable par tacite reconduction. Le renouvellement d'un poste devenu 
vacant s'effectue dans les conditions de désignation décrites ci-dessus. Il doit être réalisé sans délai à l'initiative du Conseil 
de Surveillance ou, à défaut, de l'Entreprise et, en tout état de cause, avant la prochaine réunion du Conseil de Surveillance. 
Les représentants des porteurs de parts au Conseil de Surveillance du FCPE sont des salariés porteurs de parts. Lorsqu’un 
membre du Conseil de Surveillance n’est plus salarié de l’Entreprise, celui-ci quitte ses fonctions au sein du Conseil de 
Surveillance. 

 
2. Missions 
 
Le Conseil de surveillance se réunit au moins une fois par an pour l'examen du rapport de gestion et des comptes annuels du 
Fonds, l’examen de la gestion financière, administrative et comptable et l’adoption de son rapport annuel. 
Conformément aux dispositions de l’article L. 214-164 du Code monétaire et financier, alinéa 6, la Société de gestion exerce les 
droits de vote attachés aux valeurs inscrites à l’actif du Fonds et décide de l’apport des titres en cas d’offre d’achat ou d’échange. 
Le Conseil de surveillance peut présenter des résolutions aux assemblées générales. 
Il décide des fusions, scissions et liquidation du Fonds. Sans préjudice des compétences de la Société de gestion et de celles du 
liquidateur, le Conseil de surveillance peut agir en justice pour défendre ou faire valoir les droits ou intérêts des porteurs. 
 Les modifications suivantes sont soumises à l’accord préalable du Conseil de surveillance : 

- Toute « mutation » au sens du Règlement Général de l’AMF, à savoir toute « modification soumise à agrément » ;  
- Tout « changement » au sens du Règlement Général de l’AMF, à savoir toute « modification non soumise à agrément » 

concernant les frais et commissions. 
Les autres changements mis en œuvre par la Société de gestion, ainsi que les modifications rendues nécessaires par une évolution 
des textes légaux ou réglementaires, s’effectueront à l’initiative de la Société de gestion. Le Conseil de surveillance sera informé 
de ces modifications. 
 
3. Quorum 
 
Lors d'une première convocation, le Conseil de surveillance ne délibère valablement que si 10% au moins de ses membres sont 
présents ou représentés.2  
 
Le Conseil de surveillance ne peut se réunir que si un représentant des porteurs de parts, au moins, est présent. 
Si le quorum n'est pas atteint, lors de la première convocation, il est procédé à une deuxième convocation par lettre recommandée 
avec avis de réception. Le Conseil de surveillance peut valablement délibérer avec les membres présents ou représentés, sous 
réserve qu’un représentant des porteurs de parts, au moins, soit présent. 
Lorsque, après une deuxième convocation, le Conseil de surveillance ne peut toujours pas être réuni, la Société de gestion établit 
un procès-verbal de carence. Un nouveau conseil de surveillance peut alors être constitué sur l'initiative de l'Entreprise, d'un 
porteur de parts au moins ou de la Société de gestion, dans les conditions prévues par le présent règlement. 
 
Si ces dispositions ne peuvent être appliquées, la Société de gestion, en accord avec le Dépositaire, se réserve la possibilité de 
transférer les actifs du Fonds vers un autre Fonds « multi-entreprises ». 

 
 
2 Pour le calcul du quorum, il est tenu compte des formulaires de vote par correspondance qui ont été reçus dûment complétés par l’entreprise avant la réunion du conseil de surveillance. 
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La convocation au Conseil de surveillance peut prévoir le cas échéant le recours au vote par correspondance. Dans un tel cas, la 
convocation en précise également les modalités. 
Sont réputés présents, pour le calcul du quorum et de la majorité, les membres du conseil de surveillance qui participent à la 
réunion par des moyens de visioconférence, audioconférence ou par tout autre moyen de télécommunication permettant leur 
identification et garantissant leur participation effective. 
 
4. Décisions 
 
Lors de la première réunion, dont la convocation est assurée par tous moyens par la Société de gestion, le Conseil de surveillance 
élit parmi les salariés représentant les porteurs de parts un Président pour une durée d'un an. 
Les membres représentant la Direction des entreprises adhérentes et/ou l'Assureur et/ ou l’Organisme de Retraite 
Professionnelle Supplémentaire le cas échéant ne sont pas éligibles. 
 
Le président est rééligible ou renouvelable par tacite reconduction. 
 
Le Conseil de surveillance peut être réuni à toute époque de l'année, soit sur convocation de son Président, soit à la demande des 
deux tiers au moins de ses membres, soit sur l'initiative de la Société de gestion ou du Dépositaire. 
Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés prenant part au vote. En cas de partage, la voix du 
Président de séance est prépondérante. 
 
Un représentant de la Société de gestion assiste, dans la mesure du possible, aux réunions du Conseil de surveillance. Le 
Dépositaire, s’il le juge nécessaire, peut également assister aux réunions du Conseil de surveillance. 
Il est tenu un registre de présence signé par les membres présents. Les délibérations du Conseil de surveillance sont consignées 
dans des procès-verbaux signés par le Président de séance et au minimum un membre présent à la réunion. Ces procès-verbaux 
reprennent la composition du conseil, les règles de quorum et de majorité, les membres présents, représentés ou absents et, pour 
chaque résolution, le nombre de voix favorables et défavorables, le nom et la fonction des signataires du procès-verbal. Ils doivent 
être conservés par le Président du Conseil de surveillance et par l'Entreprise, copie devant être adressée à la Société de gestion. 
 
Dans tous les cas, un procès-verbal de séance sera établi au nom de chacun des fonds concernés par la réunion ou par les décisions 
du Conseil de surveillance. 
 
En cas d'empêchement du Président, celui-ci est remplacé par un membre désigné pour le suppléer temporairement ou à défaut 
par un des membres présents à la réunion désigné par ses collègues. 
 
En cas d'empêchement, chaque membre du Conseil de surveillance représentant les porteurs de parts, peut, en l'absence de 
suppléant, se faire représenter par le Président de ce Conseil ou par tout autre membre du Conseil de surveillance, représentant 
les porteurs de parts. Les membres représentant l’Entreprise ne peuvent être représentés que par des représentants de 
l’Entreprise. Les pouvoirs ainsi délégués doivent être annexés à la feuille de présence et être mentionnés dans le procès-verbal de 
la réunion. Les délégations de pouvoir ne peuvent être consenties que pour une seule réunion. 
 
 
Article 9 – Le Commissaire aux comptes 
 
Le Commissaire aux comptes est Mazars. Il est désigné pour six exercices par le Conseil d'Administration de la Société de gestion, 
après accord de l'Autorité des marchés financiers. Il certifie la régularité et la sincérité des comptes. 
 
Il peut être renouvelé dans ses fonctions. 
 
Le Commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l'Autorité des marchés financiers tout fait ou toute 
décision concernant l'organisme de placement collectif en valeurs mobilières dont il a eu connaissance dans l'exercice de sa 
mission, de nature : 
 
1° A constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cet organisme et susceptible d'avoir des 
effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ; 
 
2° A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ; 
 
3° A entraîner l'émission de réserves ou le refus de la certification des comptes. 
 
Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de transformation, fusion ou scission sont 
effectuées sous le contrôle du Commissaire aux comptes. Il apprécie tout apport en nature sous sa responsabilité. Il contrôle 
l’exactitude de la composition de l’actif et des autres éléments avant publication. 
 
Les honoraires du Commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et le conseil d’administration de la 
Société de gestion au vu d’un programme de travail précisant les diligences estimées nécessaires. Il atteste les situations servant 
de base à la distribution d'acomptes. 
 
Le Fonds est un FCPE nourricier. 
 
Le Commissaire aux comptes, également commissaire aux comptes du Fonds maître, a établi un programme de travail adapté. 
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TITRE 3 : FONCTIONNEMENT ET FRAIS DU FONDS 
 
Article 10 – Les parts 
 
Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts ; chaque part correspond à une même fraction de l’actif du Fonds et peut 
être divisée en millièmes. Le Fonds émet des catégories de parts à barème de frais de gestion dégressifs, dont la prise en charge 
est fonction du dispositif souscrit. Les caractéristiques de ces différentes catégories de parts et leurs conditions d’accès sont 
précisées ci-après. Le Fonds émet 2 catégories de parts : 
 

- Part S : part réservée à Natixis Interépargne et autres TCCP pour les dispositifs d’épargne salariale et PER comptes-
titres. Cette part est admise Euroclear. 

- Part A : réservée au gestionnaire du PERO d’Electricité de France. Cette part est admise Euroclear 
 
 

Catégories 
de parts 

CARACTERISTIQUES 

Code ISIN 
Devise 

de 
Libellé 

Affectation des sommes 
distribuables 

Montant 
minimal de 

souscription 
initiale 

Montant 
minimal de 

souscription 
ultérieur 

Souscripteurs concernés 

Part S  
FR0014015988 

 
EUR 

Revenus : Capitalisation 
 

Plus ou moins-values : 
Capitalisation 

100 EUR 
1 millième 

de part 

Part réservée à Natixis 
Interépargne pour les 
dispositifs d’épargne 
salariale et PER comptes-
titres 

Part A FR0014014A79 EUR 

Revenus : Capitalisation 
 
Plus ou moins-values : 
Capitalisation 

100EUR 
1millième 

de part 

Part réservée à tout 
Assureur gestionnaire de 
PER. 

 
 
 
 
Article 11 – Valeur liquidative 
 
La valeur liquidative est la valeur unitaire de la part.  
La valeur liquidative est calculée, en euro, sur les cours de clôture de Bourse de chaque jour en divisant l'actif net du Fonds par le 
nombre de parts émises.  
Les jours fériés au sens du Code du travail, la valeur liquidative n’est pas publiée, le traitement des opérations de souscription et 
de rachat est effectué sur la valeur liquidative du premier jour ouvré suivant. Les ordres de souscription et de rachat sont exécutés 
sur la valeur liquidative du premier jour ouvré suivant. 
Elle est transmise à l’Autorité des marchés financiers le jour même de sa détermination. Elle est mise à disposition du Conseil de 
Surveillance à compter du premier jour ouvrable qui suit sa détermination et affichée dans les locaux de l'entreprise et de ses 
établissements. Le Conseil de Surveillance peut obtenir sur sa demande communication des valeurs liquidatives calculées. 
 
Les valeurs mobilières et instruments financiers figurant à l'article 3 du présent règlement et inscrits à l'actif du Fonds sont 
évalués de la manière suivante : 
Les parts ou actions d’OPCVM, de FIVG ou autres OPC sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de 
l'évaluation. 
 
Si, pour assurer la liquidité du Fonds, la société de gestion de portefeuille est contrainte à réaliser une transaction significative à 
un prix différent de cette évaluation, l'ensemble des titres subsistant dans le fonds devra être évalué à ce nouveau prix. 
Mécanisme de Swing Pricing de l'OPC maître : 
En tant que FCPE nourricier, votre Fonds supporte indirectement le mécanisme anti-dilution dit « swing pricing » mis en œuvre 
au niveau de son OPC maître. 
 
 
Article 12 – Sommes distribuables 
 
Les revenus et les plus-values nettes réalisées des avoirs compris dans le Fonds sont obligatoirement réinvestis et ne donnent pas 
lieu à l’émission de parts nouvelles. 
 
 
Article 13 – Souscription 
 
Les demandes de souscription doivent être transmises au Teneur de compte conservateur de parts, le cas échéant par l’intermédiaire 
de l'Entreprise ou de son délégataire teneur de registre. 
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Les porteurs se rapprocheront du Teneur de compte choisi par leur entreprise afin de connaître les heures limites de réception des 
ordres qui leur sont applicables. 
Le Teneur de compte conservateur de parts ou, le cas échéant, l’entité tenant le compte émission du Fonds, crée le nombre de parts 
que chaque versement permet en divisant ce dernier par le prix d'émission calculé sur la base de la première valeur liquidative suivant 
ledit versement. 
Le Teneur de compte conservateur de parts indique à l'Entreprise ou à son délégataire teneur de registre le nombre de parts revenant 
à chaque porteur de parts en fonction d'un état de répartition établi par celle-ci. L'Entreprise ou son délégataire teneur de registre 
informe chaque porteur de parts de cette attribution. 
Conformément à l'article L 214-24-41 du Code monétaire et financier, en cas de circonstances exceptionnelles, afin de sauvegarder 
les droits des porteurs restants, la Société de gestion peut décider de suspendre provisoirement l'établissement de la valeur 
liquidative, les souscriptions et les rachats. La Société de gestion en informe au préalable et au plus tard simultanément et par tous 
moyens l’Autorité des marchés financiers, le Conseil de surveillance, le Dépositaire et le 
Commissaire aux comptes. 
 
Article 13 bis – Souscription dans le cadre des dispositifs d’épargne salariale et/ ou de PER Compte-titres 
 
Les sommes versées dans le Fonds en application de l’article 2, doivent être confiées au teneur de compte conservateur de parts dans 
les conditions prévues dans les divers accords de participation et/ou les divers plans d’épargne salariale ou PER Compte-titres.  
Les ordres de souscriptions sont centralisés par CACEIS Bank ou par le Teneur de Compte Conservateur désigné par votre entreprise 
dans les conditions prévues par ce dernier.  
 
En cas de nécessité, la Société de Gestion pourra procéder à une évaluation exceptionnelle de la part pour permettre, par exemple, 
l'intégration immédiate du versement d'une réserve spéciale de participation.  
Le teneur de compte conservateur de parts, ou le cas échéant l’entité tenant le compte émission du fonds, crée le nombre de parts que 
chaque versement permet en divisant ce dernier par le prix d'émission calculé à la date la plus proche suivant ledit versement.  
Le teneur de compte conservateur de parts indique à l'entreprise ou à son délégataire teneur de registre le nombre de parts revenant 
à chaque porteur de parts en fonction d'un état de répartition établi par celle-ci et informe chaque porteur de parts de cette 
attribution.  
 
Le FCPE peut cesser d’émettre des parts en application du troisième alinéa de l’article L. 214-24-41 du Code monétaire et financier, 
de manière provisoire ou définitive, partiellement ou totalement, dans les situations objectives entraînant la fermeture des 
souscriptions telles qu’un nombre maximum de parts émises, un montant maximum d’actif atteint ou l’expiration d’une période de 
souscription déterminée.  
 
Le déclenchement de cet outil fera l’objet d’une information par tout moyen des porteurs existants relative à son activation, ainsi qu’au 
seuil et à la situation objective ayant conduit à la décision de fermeture partielle ou totale.  
Dans le cas d’une fermeture partielle, cette information par tout moyen précisera explicitement les modalités selon lesquelles les 
porteurs existants peuvent continuer de souscrire pendant la durée de cette fermeture partielle.  
Les porteurs de parts sont également informés par tout moyen de la décision de la Société de Gestion soit de mettre fin à la fermeture 
totale ou partielle des souscriptions (lors du passage sous le seuil de déclenchement), soit de ne pas y mettre fin (en cas de changement 
de seuil ou de modification de la situation objective ayant conduit à la mise en œuvre de cet outil).  
Une modification de la situation objective invoquée ou du seuil de déclenchement de l’outil doit toujours être effectuée dans l’intérêt 
des porteurs de parts. L’information par tous moyens précise les raisons exactes de ces modifications. 
 
 
 
Article 14 – Rachat 
 
1. Les porteurs de parts bénéficiaires ou leurs ayants droit peuvent demander le rachat de tout ou partie de leurs parts, dans les 
conditions prévues dans les accords. 
Les porteurs de parts ayant quitté leur entreprise sont avertis par cette dernière de la disponibilité de leurs parts. S'ils ne peuvent être 
joints à la dernière adresse indiquée, à l'expiration du délai d'un an à compter de la date de disponibilité des droits dont ils sont 
titulaires, leurs droits sont conservés par la Société de gestion jusqu’au terme des délais prévus au III de l’article 
L.312-20 du code monétaire et financier. Ils peuvent être transférés automatiquement dans un fonds appartenant à la classification « 
monétaire » ou « monétaire court terme ». 
2. Les demandes de rachat, accompagnées s'il y a lieu des pièces justificatives, sont à transmettre, éventuellement par l'intermédiaire 
de l'Entreprise ou de son délégataire teneur de registre au Teneur de compte conservateur de parts sont exécutées au prix de rachat 
calculé conformément aux modalités prévues dans le règlement. 
Les porteurs se rapprocheront du Teneur de compte choisi par leur entreprise afin de connaître les heures limites de réception des 
ordres qui leur sont applicables. 
Les parts sont payées en numéraire par prélèvements sur les avoirs du Fonds. En aucun cas, le règlement ne peut transiter par les 
comptes bancaires d’intermédiaires, notamment ceux de l’Entreprise ou de la Société de gestion, et les sommes correspondantes sont 
adressées aux bénéficiaires directement par le Teneur de compte conservateur de parts. Toutefois par exception en cas de difficulté 
ou d’infaisabilité et à la demande expresse du porteur de parts le remboursement de ses avoirs pourra lui être adressé par 
l’intermédiaire de son employeur, d’un établissement habilité par la réglementation locale avec faculté pour ce dernier d’opérer sur 
ces sommes les prélèvements sociaux et fiscaux requis en application de la réglementation applicable. 
Cette opération est effectuée dans un délai n'excédant pas un mois après l'établissement de la valeur liquidative suivant la réception 
de la demande de rachat. 
Si leur entreprise et le Teneur de compte conservateur de parts le permettent, les porteurs de parts peuvent avoir la possibilité 
d’effectuer des demandes de rachat assorties de conditions. Les frais et modalités en sont alors détaillés dans le bulletin de 
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correspondance en vigueur et/ou dans tout autre support que le Teneur de compte conservateur de parts peut être amené à mettre à 
disposition des porteurs de parts et éventuellement de l’Entreprise. 
Dispositif de plafonnement des rachats : 
Les porteurs de ce FCPE sont informés de l’existence d’un dispositif de plafonnement des rachats (« Gates ») sur le fonds maître. 
Ce mécanisme permet à la Société de Gestion du maître de ne pas exécuter en totalité les ordres de rachat centralisés sur une même 
valeur liquidative en cas de circonstances exceptionnelles et si l’intérêt des porteurs le commande. 
En tant que nourricier, ce FCPE supporte le mécanisme de Gates mis en place sur le fonds maître, sur décision de la société de gestion 
du fonds maître. 
En conséquence, en cas d’activation du mécanisme de Gates sur le fonds maître, le même mécanisme sera activé par la société de 
gestion du FCPE et ce, dans les mêmes proportions que sur le fonds maître. 
Pour plus d’information sur ce mécanisme de Gates, notamment le mode de déclenchement ainsi que les modalités d’informations des 
porteurs, il est conseillé de se référer à la documentation réglementaire de l'OPC maître. 
 
 
Article 14 bis – Souscriptions et rachats dans le cadre d’un plan épargne retraite (PER) assurantiel 
 
Ces parts sont admises en Euroclear France. 
 
Les ordres de souscriptions ou de rachat sont centralisés par CACEIS Bank chaque jour de bourse ouvré jusqu’à 9H00, à l’exception 
des jours fériés légaux en France. Ils sont exécutés sur la base de la valeur liquidative telle que définie par le PER Assurantiel et/ou 
dans la documentation contractuelle associée. Les sommes versées au Fonds en application de l’article 2, ainsi que les demandes de 
rachat, accompagnées s’il y a lieu des pièces justificatives, doivent être adressées au gestionnaire du PER, le cas échéant par 
l’intermédiaire du Teneur de Compte, dans le respect des dispositions prévues dans le PER Assurantiel. Les bénéficiaires du PER 
Assurantiel qui entendent souscrire des parts dans le cadre de leur PER et les porteurs qui désirent procéder aux rachats de leurs parts 
détenues par l’intermédiaire de leur PER, sont invités à se renseigner, directement auprès du gestionnaire de leur PER, sur l’heure 
limite de prise en compte de leur demande de souscription ou de rachat, cette dernière pouvant être antérieure à l’heure de 
centralisation mentionnée, ci-dessus.  
 
Il est rappelé que le FCPE prévoit la possibilité de déclencher les Gates, dans les conditions visées ci-avant. Aussi longtemps que ce 
dispositif perdurera, les ordres de rachats des parts détenues par l’intermédiaire du PER, pourraient ne pas être exécutés sur une 
même valeur liquidative. 
 
 
 
 
 

J : jour d’établissement de la valeur liquidative J + 1 jour ouvré J + 3 jours ouvrés 

Centralisation avant 9h00 (CET/CEST) 

des ordres de souscription et de rachat 

Exécution de l’ordre au 

plus tard en J 

Publication de la valeur 

liquidative 

Règlement des souscriptions 

et des rachats 

 
 
 
Article 14 ter – Rachats dans le cadre d’un plan d’épargne salariale et/ ou de PER Compte-titres 
 
 
1) Les porteurs de parts bénéficiaires ou leurs ayants droit peuvent demander le rachat de tout ou partie de leurs parts, dans les 
conditions prévues dans les divers accords de participation et/ou les divers plans d’épargne salariale et/ou plan d’épargne retraite 
compte-titres.  
2) Les demandes de rachat, accompagnées s’il y a lieu des pièces justificatives, doivent être adressées, éventuellement par 
l’intermédiaire de l’entreprise ou son délégataire teneur de registre, au teneur de compte conservateur de parts (TCCP) Natixis 
Interepargne dans le respect des dispositions décrites ci-dessous* :  
 
   
  

 Demande par courrier Demande par internet 
Rachat de parts disponibles Les demandes de rachat doivent être 

reçues par le TCCP jusqu’à 12h00 le jour 
ouvré précédant le jour d’établissement 
de la valeur liquidative.   

Les demandes de rachat doivent être 
reçues par le TCCP jusqu’à 23h59 le jour 
ouvré précédant le jour d’établissement 
de la valeur liquidative. 

 
Rachat dans le cadre d’un déblocage anticipé**  
(parts indisponibles)   
Les demandes de rachat doivent être reçues par le TCCP jusqu’à 12h00 (demande par courrier ou par internet) le jour ouvré précédant 
le jour d’établissement de la valeur liquidative.  
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*ou, selon les modalités prévues par le teneur de compte conservateur de parts autre que Natixis Interepargne désigné par votre 
entreprise.  
**Dans le cas d’une demande de rachat de parts disponibles simultanée à une demande de rachat dans le cadre d’un déblocage anticipé, 
la date limite de réception applicable est celle de la demande de rachat anticipé.  
Les demandes sont exécutées au prix de rachat conformément aux modalités prévues dans le règlement.  
Les parts sont payées en numéraire par prélèvements sur les avoirs du fonds. Le règlement ne peut transiter par les comptes bancaires 
d’intermédiaires, notamment ceux de l’Entreprise ou de la Société de Gestion, et les sommes correspondantes sont adressées aux 
bénéficiaires directement par le Teneur de Compte Conservateur de Parts. Toutefois par exception en cas de difficulté ou 
d’infaisabilité et à la demande expresse du porteur de parts le remboursement de ses avoirs pourra lui être adressé par l’intermédiaire 
de son employeur, d'un établissement habilité par la règlementation locale avec faculté pour ce dernier d’opérer sur ces sommes les 
prélèvements sociaux et fiscaux requis en application de la réglementation applicable.  
A l’exception, le cas échéant, de la décision prise par la Société de Gestion de plafonner les rachats dans les conditions prévues au 
paragraphe 5 du présent article, cette opération est effectuée dans un délai n'excédant pas un mois après l'établissement de la valeur 
liquidative suivant la réception de la demande de rachat.  
 
 
Article 15 – Prix d’émission et de rachat 
 
Le prix d'émission des parts est égal à la valeur liquidative calculée conformément à l'article 11 ci-dessus, majorée d'une commission, 
destinée le cas échéant à être rétrocédée. 
Le prix de rachat de la part est égal à la valeur liquidative calculée conformément à l'article 11 ci-dessus, majoré d'une commission 
acquise au Fonds. 
 
 

Frais prélevés lors des souscriptions et 
des rachats 

Assiette Taux maximum 

Commission de souscription Montant de la souscription Néant 
Néant 

Commission de rachat Montant du rachat Néant 
Néant 

 
Les commissions de souscription et/ou de rachat sont à la charge des porteurs de parts ou de l’entreprise selon les dispositions du 
dispositif de l'entreprise adhérente. 
 
 
Article 16 – Frais de fonctionnement et commissions 
 
Ces frais recouvrent l’ensemble des frais facturés directement à l’OPC.  
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Frais facturés au Fonds : Assiette Taux barème 

Frais de gestion financière et frais de 
fonctionnement et autres services 

Actif net  
• Part S : 0,05 % 
• Part A : 0,05%  

Commission de surperformance Actif net 
Néant 

 

Commissions de mouvement 
Perçue par le Dépositaire 

 

Prélèvement sur 
chaque transaction 

 
Néant 

 
 
 
 
 
 
Frais de fonctionnement et commissions du Fonds maitre : 
 

Frais facturés au Fonds : Assiette Taux barème 

Frais de gestion financière et frais de 
fonctionnement et autres services 

Actif net hors OPCVM 
(pour les frais de 

gestion) 

• 0,75% maximum TTC appliqué sur la portion de l’actif net hors 
OPC comprise entre 0 et 15 millions d’euros ; 

• 0,70% maximum TTC appliqué sur la portion de l’actif net hors 
OPC comprise entre 15 et 20 millions d’euros ; 

• 0,65% maximum TTC appliqué sur la portion de l’actif net hors 
OPC comprise entre 20 et 25 millions d’euros ; et 

• 0,60% maximum TTC appliqué sur la portion de l’actif net hors 
OPC comprise entre 25 et 30 millions d’euros. 

• 0,55% de l’actif net pour la tranche d’encours supérieure à 30 M€ 

 

Commission de surperformance Actif net 

10% maximum de la surperformance du Fonds par rapport à son 
indicateur de référence (MSCI Europe Small Cap, dividendes nets 

réinvestis) sur la période de référence à condition que la valeur 
liquidative du Fonds soit supérieure au High Water Mark (HWM). 

 

Commissions de mouvement 
Perçue par le Dépositaire 

 

Prélèvement sur 
chaque transaction 

 
Néant 

 

*Commission de surperformance : commission variable basée sur la comparaison entre la performance du fonds et celle de l’indicateur de 
référence sur la période de référence. 
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La performance du Fonds est déterminée par rapport à son actif comptable après prise en compte des frais de gestion fixes et avant prise en 
compte de la commission de surperformance. 

La période de référence court de la dernière date de clôture sur laquelle une commission de surperformance a été effectivement prélevée (date 
de création si jamais prélevée) à la date de clôture de l’’exercice concerné. 

Le système de High Water Mark (HWM) retenu n’autorise la Société de Gestion à prétendre à des commissions de surperformance que si les 
deux conditions suivantes sont satisfaites : 

- le Fonds surperforme son indicateur de référence (MSCI Europe Small Cap, dividendes nets réinvestis) sur la période de référence. 

- la valeur liquidative de fin d’exercice (après frais fixes, avant provision pour commissions de surperformance) est supérieure à la dernière valeur 
liquidative de clôture (nette de frais) sur laquelle une commission de surperformance a été effectivement prélevée (High Water Mark). Pour le 
premier exercice le HWM est fixé au niveau de la valeur d’origine. 

Dès lors qu’une valeur liquidative est supérieure au « High Water Mark» et que la performance du Fonds dépasse la performance de l’indicateur 
de référence, une provision de 10% maximum de la surperformance du Fonds par rapport à l’indice de référence sur la période de référence est 
constituée lors du calcul de la valeur liquidative. 

Dans le cas d’une sous-performance du Fonds par rapport à son indicateur de référence sur la période de référence OU si la valeur liquidative du 
jour (après frais fixes, avant provision pour commissions de surperformance) est inférieure au HWM, la provision pour frais de gestion variables 
est réajustée au moyen d’une reprise sur provisions plafonnée à hauteur de la dotation existante. 

Cette commission variable ne sera définitivement perçue qu’en fin de période de référence. Elle est prélevée annuellement au bénéfice de la 
Société de Gestion sur la dernière valeur liquidative de l’exercice, sous réserve qu’à cette date, la période de référence soit au minimum égale à 
un an. 

Un descriptif détaillé de la méthode utilisée pour le calcul de la commission de surperformance est disponible auprès de la Société de Gestion. 

 

Année 
Valeur Liquidative OPC (base 
100 au début de l'année 1) 

Niveau du Benchmark (base 
100 au début de l'année 1) 

High Water Mark 
(HWM) 

Surperformance 
sur la période de 
référence 

Paiement d'une 
Commission de 
Surperformance 

1 105.00  101.00  100.00  4.00% OUI 

2 104.00  95.00  105.00  4.99% NON 

3 110.00  98.00  105.00  7.73% OUI 

4 120.00  105.00  110.00  1.95% OUI 

5 122.00  115.00  120.00  -7.86% NON 

6 135.00  115.00  120.00  2.98% OUI 

 

 
 

TITRE 4 : ELEMENTS COMPTABLES ET DOCUMENTS D’INFORMATION 
 
Article 17 – Exercice comptable 
 
L’exercice comptable commence le lendemain du dernier jour de bourse du mois de décembre et se termine le dernier jour de la bourse 
du même mois de l’année suivante. 
 
Article 18 – Document semestriel 
 
Dans les six semaines suivant chaque semestre de l’exercice, la Société de gestion établit l’inventaire de l’actif du Fonds sous le 
contrôle du Dépositaire. 
Dans un délai de huit semaines à compter de la fin de chaque semestre, elle est tenue de publier la composition de l’actif du 
Fonds, après certification du Commissaire aux comptes du Fonds. À cet effet, la Société de gestion communique ces informations au 
Conseil de surveillance et les met à disposition de l’Entreprise et des porteurs de parts qui peuvent lui en demander copie. 
 
Article 19 – Rapport annuel 
 
Chaque année, dans les six mois suivant la clôture de l'exercice, la Société de gestion tient à disposition de l'Entreprise sur le site 
internet www.egepargne.com l'inventaire de l'actif, attesté par le Dépositaire, le bilan, le compte de résultat, l'annexe établis 
conformément aux dispositions du plan comptable en vigueur, certifiés par le Commissaire aux comptes, et le rapport de gestion. 
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La Société de gestion tient à la disposition de chaque porteur de parts un exemplaire du rapport annuel qui peut être, en accord avec 
le Conseil de surveillance, remplacé par un rapport simplifié comportant une mention indiquant que le rapport annuel est à la 
disposition de tout porteur de parts qui en fait la demande auprès du Conseil de surveillance et/ou du comité d'entreprise et/ou de 
l'Entreprise. 
Le rapport annuel indique notamment : 

- le montant des honoraires du Commissaire aux comptes ; 
- les commissions indirectes (frais de gestion, commissions de souscription et de rachat) supportées par les fonds investis à 

plus de 20 % en parts ou actions d’OPC. 
 
Le rapport annuel du FIA nourricier mentionne les éléments figurant dans le rapport annuel de l’OPCVM maitre ainsi que les frais 
totaux du FCPE nourricier et de l’OCPVM maitre. De plus, le rapport annuel de l’OPCVM maitre est annexé au rapport de gestion du 
FCPE nourricier.  
 
Les autres documents périodiques sont annexés à ceux du FIA nourricier. 
Le commissaire aux comptes d'un FIA nourricier fait part dans son rapport des irrégularités et inexactitudes relevées dans le rapport 
du commissaire aux comptes de l'OPCVM ou du FIA maître et en tire les conséquences qu'il estime nécessaires, lorsqu'elles affectent 
le FIA nourricier. 
 

 
TITRE 5 : MODIFICATIONS, LIQUIDATION ET CONTESTATIONS 

 
Article 20 – Modifications du règlement  
 
Les modifications du présent règlement soumises à l’accord préalable du Conseil de surveillance figurent à l’article 8. Toute 
modification entre en vigueur au plus tôt trois jours ouvrés après l'information des porteurs de parts, dispensée par l'Entreprise au 
minimum selon les modalités précisées par instruction de l’Autorité des marchés financiers, à savoir, selon les cas, affichage dans les 
locaux de l'Entreprise, insertion dans un document d'information, courrier adressé à chaque porteur de parts, ou tout autre moyen. 
 
Article 21 – Changement de Société de gestion et / ou Dépositaire 
 
Le Conseil de surveillance peut décider de changer de société de gestion et/ou de dépositaire, notamment lorsque celle-ci ou celui-ci 
déciderait de ne plus assurer ou ne serait plus en mesure d’assurer ses fonctions. 
 
Tout changement d’une société de gestion et/ou de dépositaire est soumis à l’accord préalable du Conseil de surveillance du 
Fonds, hormis le cas précisé à l'article 8 "Conseil de surveillance" § 2) Missions et à l’agrément de l’Autorité des marchés financiers. 
Une fois la nouvelle société de gestion et/ou le nouveau dépositaire désigné(s), le transfert est effectué dans les trois mois maximum 
suivant l’agrément de l’Autorité des marchés financiers. 
 
Durant ce délai, l'ancienne société de gestion établit un rapport de gestion intermédiaire, couvrant la période de l’exercice durant 
laquelle elle a opéré la gestion et dresse l'inventaire des actifs du Fonds. Ces documents sont transmis à la nouvelle société de gestion 
à une date fixée d'un commun accord entre l'ancienne et la nouvelle société de gestion et l'ancien et le nouveau dépositaire après 
information du Conseil de surveillance sur cette date, ou, à défaut, à l'expiration du délai de trois mois précité. 
 
En cas de changement de dépositaire, l'ancien dépositaire procède au virement des titres et autres éléments de l'actif chez le nouveau 
dépositaire selon les dispositions arrêtées entre eux et, le cas échéant, la ou les société(s) de gestion concernée(s). 
 
Article 22 - Fusion/ Scission 
 
L'opération est décidée par le Conseil de surveillance. Dans l'hypothèse où celui-ci ne peut plus être réuni, la Société de gestion peut, 
en accord avec le Dépositaire, transférer les actifs de ce Fonds dans un autre fonds « multi-entreprises ». 
 
L'accord du conseil de surveillance du fonds receveur est nécessaire. Toutefois, si le règlement du fonds receveur prévoit l'apport 
d'actifs en provenance d'autres fonds, cet accord n'est pas requis. 
 
Ces opérations ne peuvent intervenir qu'après agrément de l’Autorité des marchés financiers et information des porteurs de parts y 
compris l'Assureur ou l’Organisme de Retraite Professionnelle Supplémentaire porteur des parts PER et ASSUREUR du fonds 
apporteur dans les conditions précisées à l'article 20 du présent règlement. Elles sont effectuées sous le contrôle du Commissaire aux 
comptes. 
 
Si le Conseil de surveillance ne peut plus être réuni, le transfert des actifs ne peut être effectué qu'après l'envoi de la lettre 
d'information adressée aux porteurs de parts par la Société de gestion ou, à défaut, par l'Entreprise. 
 
Les nouveaux droits des porteurs de parts y compris l'Assureur ou l’Organisme de Retraite Professionnelle Supplémentaire porteur 
des parts PER et ASSUREUR sont calculés sur la base de la valeur liquidative des parts du ou des fonds, déterminée le jour de la 
réalisation de ces opérations. Le Teneur de compte conservateur de parts adresse aux porteurs de parts du fonds absorbé ou scindé 
une attestation leur précisant le nombre de parts du (ou des) nouveaux fonds dont ils sont devenus porteurs. L’Entreprise remet aux 
porteurs de parts le(s) document(s) d'information clé pour l'investisseur de ce(s) nouveau(x) fonds et tient à leur disposition le texte 
du (ou des) règlement(s) de ce(s) nouveau(x) fonds préalablement mis en harmonie, le cas échéant, avec les textes en vigueur. 
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Article 23 – Modification de choix de placement individuel et transferts collectifs partiels 
 
Ces opérations sont possibles si la liquidité du Fonds d’origine le permet. 
 
Modification de choix de placement individuel : 
Si l’accord de participation ou le règlement du plan d’épargne salariale le prévoit, un porteur de parts peut demander une modification 
de choix de placement individuel (arbitrage) du présent Fonds vers un autre support d’investissement. 
Dans ce cas, il doit adresser une demande de modification de choix de placement individuel au Teneur de compte conservateur de 
parts (ou se conformer aux dispositions prévues par l’accord d’entreprise). 
 
Lorsque cette demande d’arbitrage intervient dans le cadre du PER géré par l‘Assureur ou l’Organisme de Retraite Professionnelle 
Supplémentaire porteur concernant les parts PER ou ASSUREUR, l’opération est gérée dans le cadre des procédures mises en place 
par l’Assureur ou l’Organisme de Retraite Professionnelle Supplémentaire porteur conformément au régime de PER qu’il gère. 
 
Transferts collectifs partiels : 
Le comité d’entreprise, ou à défaut, les signataires des accords, ou à défaut, les 2/3 des porteurs de parts d’une même entreprise, 
peuvent décider le transfert collectif des avoirs des salariés et anciens salariés d’une même entreprise du présent Fonds vers un autre 
support d’investissement. 
 
L’apport à un nouveau fonds se fait alors dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article 22 dernier alinéa du présent 
règlement. 
 
 
Article 24 - Liquidation/ Dissolution 
 
Il ne peut être procédé à la liquidation du Fonds tant qu'il subsiste des parts indisponibles. 
 
1. Lorsque toutes les parts sont disponibles, la Société de gestion, le Dépositaire et le Conseil de surveillance peuvent décider, d’un 
commun accord, de liquider le Fonds à l’échéance de la durée mentionnée à l’article 4 du présent règlement ; dans ce cas, la Société de 
gestion a tous pouvoirs pour procéder à la liquidation des actifs, et le Dépositaire pour répartir en une ou plusieurs fois, aux porteurs 
de parts y compris l'Assureur ou l’Organisme de Retraite Professionnelle Supplémentaire porteur des parts PER et ASSUREUR, le 
produit de cette liquidation. 
À défaut, le liquidateur est désigné en justice à la demande de toute personne intéressée. 
Le Commissaire aux comptes et le Dépositaire continuent d'exercer leurs fonctions jusqu'au terme des opérations de liquidation. 
 
2. Lorsqu'il subsiste des porteurs de parts qui n'ont pu être joints à la dernière adresse indiquée par eux, la liquidation ne peut 
intervenir qu'à la fin de la première année suivant la disponibilité des dernières parts créées. 
Dans l'hypothèse où la totalité des parts devenues disponibles appartiennent à des porteurs de parts qui n'ont pu être joints à la 
dernière adresse indiquée par eux, la Société de gestion pourra : 

- soit proroger le Fonds au-delà de l'échéance prévue dans le règlement ; 
- soit, en accord avec le Dépositaire, transférer ces parts, à l'expiration d'un délai d'un an à compter de la date de disponibilité 

de l’ensemble des droits des porteurs de parts, dans un autre fonds « multi-entreprises », appartenant à la classification « 
monétaire » ou « monétaire court terme » dont elle assure la gestion et procéder à la dissolution du Fonds. 

Lorsque toutes les parts ont été rachetées, la Société de gestion et le Dépositaire peuvent décider, d’un commun accord, de dissoudre 
le Fonds. La Société de gestion, le Dépositaire et le Commissaire aux comptes continuent d’exercer leurs fonctions jusqu’au terme des 
opérations de dissolution. 
 
Article 25 – Contestation – Compétence 
 
Toutes contestations relatives au Fonds qui peuvent s'élever pendant la durée de fonctionnement de celui-ci, ou lors de sa liquidation, 
entre les porteurs de parts et la Société de gestion ou le Dépositaire, sont soumises à la juridiction des tribunaux français compétents. 
 
Règlement du FCPE : EDF RETRAITE PME ETI 
Agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 24/10/ 2025 
 
Date de dernière mise à jour : 16/01/2026 
 
Récapitulatif des modifications intervenues dans le règlement du Fonds maitre ODDO CAP HORIZONS PME ETI : 

- Changement du calcul de la valeur liquidative (05/04/2017) 
- Mise à jour réglementaire du prospectus (27/04/2018) 
- Ajout du Royaume Uni au périmètre d’investissement (25/09/2019) 
- Ajout de la limite d’’exposition globale du fonds aux instruments financiers (14/02/2020) 
- Mise à jour de la classification du fonds (31/12/2020) 
- Mise en conformité avec la réglementation SFDR (16/02/2021) 
- Mise en conformité avec la réglementation Taxonomie (01/03/2025) 
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- Introduction des mécanismes de plafonnement des demandes de rachats (« gates ») et possibilité d’avoir recours à des 
obligations avec option de remboursement par anticipation (Callables), sans autre élément optionnel ou de complexité à 
hauteur de 25% de l’actif net du Fonds (27/12/2023) 

- Changement de dépositaire (02/10/2025) 
- Evolution de la classification SFDR en article 8 (30/10/2025) 
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